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lemeiit par des services spéciaux et splendides, les
offices du Rosaire. Qu'ainsi donc, à partir du pre-
mier jour du mois d'octobre prochain, jusqu'au second
jour du mois de novembre suivant, dans toutes les
paroisses et, si l'autorité ecclésiastique le juge oppor-
tun et utile, dans toutes les autres églises ou chapelles
dediees a la Sainte Vierge, on récite cinq dizaines du
Rosaire, en y ajoutant les Litanies Laurétanes. Nous
desirons que le peuple accoure à ces exercices de pié-
te, et qu en même temps on dise la messe et l'on ex-
pose le Suint-Sacrement à l'adoration des fidèles et
que 1 on donne ensuite avec la sainte hostie la béné-
diction à la pieuse assemblée. Nous approuvons beau-
coup que les confréries du Saint-Rosaire de la Vier-e
fassent, conformément aux usages antiques, des prt
cessions solennelles à travers les villes, afin de glori-
her publiquement la reJigion. Cependant, si, à cause
des malheurs des temps, dans certains lieux cet exer-
cJce public de la religion n'était pas possible, qu'on
le remplace par une visite plus assidue aux éo-lises
et qu on fasse éclater la ferveur de sa piété plr un
exercice plus diligent encore des vertus chrétiennes

b» faveur de ceux qui doivent faire ce que Nous
avoua ordonné ci-dessus, il Nous plaît d'ouvrir les ce-
lestas trésors de l'Eglise pour qu'ils y puisent à la fois
des encouragements et les récompenses de leur piété
Uonc à tous ceux qui, dans l'intervalle de temps dé-
signe, auront assisté à l'exercice de la récitation pu-bh^ue du Rosaire avec Tes Litanies, et auront prié
«elon Notre intevtion. Nous concédons sept année et
»ept quarantaines d'indulgences, applicables à toute»


